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L’apport de la phénoménologie allemande à l’éthique a souvent été 
réduit aux intentionnalités et aux vécus axiologiques et affectifs, 
tels qu’ils furent décrits par Husserl. Or, cet apport est limité du fait 
que Husserl définissait d’abord l’intentionnalité comme un rapport 
à un objet dont nous sommes conscients. Dans ce qui suit, nous pro-
posons d’emprunter une autre voie pour penser l’apport de la phé-
noménologie à l’éthique, en étudiant la phénoménologie des actes 
sociaux que les phénoménologues munichois développèrent en ré-
ponse à la phénoménologie husserlienne. Cette phénoménologie des 
actes sociaux permet de considérer, de juger et de critiquer, d’un 
point de vue éthique, les façons dont nous entrons en relation inten-
tionnelle non pas avec des objets éthiques, mais avec autrui. Notre 
propos suivra principalement les idées développées par Reinach, 
Pfänder, Daubert et Scheler, et prendra pour fil directeur les actes 
d’adresser un impératif et une invitation à autrui. 

 

The contribution of German phenomenology to ethics has often 
been limited to Husserl’s descriptions of axiological and emotional 
intentionalities or lived experiences. Moreover, this contribution 
has remained minimal insofar as Husserl first defined intentionality 
as our conscious relation to an object. In this paper, I propose an 
alternative pathway for thinking phenomenology’s contribution to 
ethics by examining the phenomenology of social acts developed by 
the Munich phenomenologists in response to Husserlian phenome-
nology. This phenomenology of social acts allows us to consider, 
evaluate, and critique, from an ethical point of view, the ways in 
which we enter into intentional relations not with ethical objects, 
but rather, with other persons. This article primarily explores ide-
as developed by Reinach, Pfänder, Daubert, and Scheler, with a par-
ticular emphasis on the intentional acts by which we address an 
imperative or an invitation to others. 
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La phénoménologie, en tant que méthode qui, en plus d’être essen-
tiellement descriptive, a souvent été taxée de « solipsiste », a-t-elle 
une pertinence et une utilité en éthique? Que peut-elle nous ap-
prendre sur comment nous devons agir, et surtout sur comment 
nous devons agir avec autrui, si sa contribution majeure consiste 
simplement à décrire les vécus de notre conscience subjective? 
D’autant plus que cette méthode a d’abord développé sa conceptuali-
té en vue de résoudre certains problèmes théoriques en logique et en 
théorie de la connaissance. Pouvons-nous, sans peine, l’utiliser pour 
élucider et critiquer d’un point de vue éthique nos actions et nos 
pratiques sociales? 

Ces questions, loin d’être rhétoriques, annoncent des difficultés 
majeures vis-à-vis de l’usage de la méthode et de la tradition phéno-
ménologiques en éthique. Elles engagent par exemple ce que nous 
entendons par « critique »; suffit-il de « décrire » (voie privilégiée 
par la phénoménologie) une injustice ou une situation incorrecte 
pour en faire la critique? Ne faut-il pas également, comme le souli-
gnait récemment Lisa Guenther dans un contexte certes plus poli-
tique qu’éthique, « développer des stratégies concrètes pour déman-
teler les structures oppressives et créer […] des modes libérateurs 
d’être-dans-le-monde1 »? Et quelles traditions de la phénoménologie 
dite classique sont plus à même de contribuer à l’éthique? Devons-
nous, à l’instar de la phénoménologie critique actuelle, préférer la 
réactualisation de la tradition phénoménologique française2 à celle 
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et culture, que nous remercions. Il est également le résultat de recherches qui 
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E. S. Lee (dir), Living Alterities: Phenomenology, Embodiment, and Race, Albany, 
State University of New York Press, 2014, p. 133-72; Linda Martín Alcoff, « To-
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des débuts, beaucoup plus centrés sur la théorie de la connaissance 
et la logique, de la phénoménologie allemande3? Et qu’est-ce qui 
justifie cette préférence? Serait-ce parce que nous trouvons dans la 
phénoménologie allemande classique une conceptualisation et un 
cadre théorique qui se prêtent justement mal à des enjeux éthiques 
et pratiques? 

Nous souhaitons ici contribuer modestement à ce genre de ques-
tionnement en exemplifiant l’un des nombreux usages que la phé-
noménologie allemande classique peut avoir en éthique. Nous exa-
minerons spécifiquement comment la description de nos intention-
nalités sociales peut alimenter nos réflexions éthiques, et comment 
ce type d’intentionnalités sociales n’a pu être mis en évidence que 
par une prise de distance importante avec une conception objecti-
vante de l’intentionnalité.  

Nous prendrons donc délibérément nos distances avec l’usage 
que Husserl fait de l’intentionnalité en éthique. Comme il cherche 
d’abord à rendre compte des intentionnalités qui participent à nos 
connaissances d’objets, Husserl pense l’intentionnalité depuis la 
relation qui existe entre un acte intentionnel, sa visée de sens et le 
remplissement intuitif qui justifie nos connaissances. Sa phénoméno-
logie de l’éthique prend ainsi surtout la forme d’une étude des inten-
tionnalités affectives et volitives grâce auxquelles nous entrons en 
relation intentionnelle avec des objets éthiques (valeurs, moyens, 
buts, actions) et des lois et structures assurant la validité objective 
de ces intentionnalités éthiques. Et si Husserl fait un tel usage de la 
notion d’intentionnalité en éthique, c’est précisément parce qu’il 
mobilise ce qui, de sa structure, est d’abord pertinent en théorie de la 
connaissance. 

Pour notre part, c’est cependant moins la possibilité et la validité 
de nos connaissances d’objets éthiques que le caractère éthique de 
nos vécus de conscience qui nous intéresse. Nous opérerons donc un 
geste réflexif afin d’examiner nos vécus et nos actes intentionnels en 
tant que tels, et les enjeux éthiques soulevés par le fait que nous 
avons certains vécus intentionnels plutôt que d’autres. Autrement 
dit, il peut être plus ou moins éthique d’avoir ou d’être poussé à 
certains vécus, et la phénoménologie, en décrivant leur teneur 

 
wards a Phenomenology of Racial Embodiment », Radical Philosophy, vol. 95, 
1999, p. 15-26. 
3 Pour un exemple de réactualisation critique de la phénoménologie husser-
lienne, voir : Sara Ahmed, Queer Phenomenology, Durham, Duke University 
Press, 2006. 
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propre, nous aide à faire le partage entre ceux que nous devrions 
avoir et ceux que nous ne devrions pas avoir. 

Une telle plongée réflexive dans l’immanence des vécus de cons-
cience nous condamne-t-elle à une forme de solipsisme? Nous ne le 
croyons pas. La phénoménologie critique maintient par exemple 
constamment nos vécus subjectifs en tension avec les normes et les 
structures objectives, qu’elles soient sociales, politiques, voire 
éthiques, auxquelles ils sont assujettis et qui les modèlent4. Pour 
notre part, nous infléchirons le caractère solipsiste des descriptions 
de nos vécus en privilégiant non pas l’étude de ces normes et de ces 
structures, mais plutôt celle de nos intentionnalités sociales, c’est-à-
dire des intentionnalités par lesquelles nous entrons en relation avec 
autrui. Dans ce qui suit, nous nous concentrerons surtout sur les 
intentionnalités sociales par lesquelles nous cherchons à agir sur les 
vécus intentionnels d’autrui. Notons que ce type d’intentionnalités 
sociales, où nous agissons sur les intentionnalités d’autrui, ne recon-
duit pas une forme de solipsisme, même si ces intentionnalités 
semblent alors avoir pour point de départ une perspective propre-
ment égoïque (c’est l’ego qui agit sur les intentionnalités des autres)5. 
En effet, c’est une abstraction méthodologique qui conduit à croire 
que ces intentionnalités partent seulement d’un ego séparé des 
autres, alors que le plus souvent, elles répondent elles-mêmes à 
d’autres intentionnalités sociales qui viennent d’autrui. De plus, si 
ces intentionnalités sont bel et bien sociales, c’est dans la mesure où 
chercher à agir sur les intentionnalités d’autrui, c’est être en relation 
avec un être dont nous reconnaissons qu’il a lui-même ses propres 
vécus intentionnels. C’est donc d’emblée nous placer depuis une 
perspective intersubjective.  

Pensons à des actes tels que l’acte de promettre, d’adresser un 
ordre ou un impératif, de questionner, de saluer, de consentir, 
d’avouer, d’inviter, de donner ou de menacer autrui; chacun consiste 
à agir sur les intentionnalités d’autrui, que ce soit ses volontés, ses 
jugements, ses affects, sa conscience du temps et de l’espace, etc. Par 
ces intentionnalités, nous cherchons en effet à ce qu’autrui réponde, 
accepte, nous imite, nous rende la pareille, etc. Par ailleurs, nous ne 
croyons pas que les intentionnalités qui consistent à agir avec autrui 
(coopérer, se coordonner, s’entraider, etc.) diffèrent foncièrement 

 
4 Sur cette question, voir : Guenther, « Critical Phenomenology », 11-16; Gayle 
Salamon, « What’s Critical About Critical Phenomenology? », Puncta: Journal of 
Critical Phenomenology, vol. 1, no 1, 2018, p. 8-17.  
5 Nous remercions la personne qui a évalué cet article et qui, par ses commen-
taires et ses questions, nous a conduit à préciser ce point. 
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des intentionnalités par lesquelles nous agissons sur les intentionna-
lités d’autrui. En effet, lorsque nous agissons intentionnellement avec 
autrui, nous cherchons entre autres à ce que ses intentionnalités 
pratiques répondent aux nôtres, et les nôtres aux siennes. Nous 
admettons donc que nos intentionnalités agissent sur celles 
d’autrui6. Comme nous le verrons, chacune de ces intentionnalités 
modèle à sa manière la façon dont les partenaires d’une relation 
sociale sont conscients du monde qui les entoure7.  

Nous réactualiserons ce faisant une orientation originale qui a 
d’abord été développée par les phénoménologues de l’École de 
Munich en réaction au traitement husserlien des intentionnalités 
non-objectivantes. Sous son apparente neutralité, Husserl privilégiait 
en effet une conception objectivante de l’intentionnalité (section I). Si 
cette conception sied tout à fait à la connaissance d’objets, elle 
s’avère néanmoins plus problématique pour saisir et critiquer les 
intentionnalités grâce auxquelles nous entrons en relation avec 
autrui — sauf à réduire cette relation à une forme d’objectivation 
d’autrui. Elle explique d’ailleurs pourquoi Husserl privilégiait l’étude 
des actes objectivants grâce auxquels autrui apparaît à un ego en 
tant qu’alter ego, au détriment d’autres actes grâce auxquels nous 
entrons en relation, en un sens plus fort, avec autrui. Il est donc 
difficile en éthique, mais aussi dans tout projet critique, de reprendre 
telle quelle cette conception réductrice de l’intentionnalité. Une autre 
voie, plus féconde, consiste cependant à suivre les réflexions des 
premiers phénoménologues munichois (soit principalement Dau-
bert, Pfänder, Reinach et Scheler) qui, alors qu’ils étudiaient nos 
intentionnalités non-objectivantes, ont proposé de décrire nos 
intentionnalités sociales (section II). Nous croyons que ces inten-
tionnalités sociales ouvrent la phénoménologie à de nouvelles consi-
dérations éthiques : leur description permet d’évaluer d’un point de 
vue éthique et critique les rapports intentionnels que nous avons 
avec autrui — le rapport objectivant n’étant que l’un de ces nom-
breux rapports. De plus, comme nous croyons qu’il est essentiel, 
pour plusieurs de nos interactions, de pouvoir agir sur les intention-
nalités d’autrui, la question que doit à nos yeux résoudre la phéno-
ménologie n’est pas tant de savoir s’il est éthique d’agir sur les inten-
tionnalités d’autrui, mais de savoir comment nous devrions le faire. 

 
6 Ici aussi, nous remercions la personne qui a évalué cet article et qui nous a 
conduit à préciser ce point grâce à ses remarques et propos avisés. 
7 Il va sans dire qu’il y a des normes et des structures objectives qui nous con-
duisent à adopter une intentionnalité sociale plutôt qu’une autre. Nous laisse-
rons cependant cette question de côté dans cet article.  



Quelle(s) phénoménologie(s) pour l’éthique?   65 

Nous exemplifierons ce point en présentant d’une part la critique 
éthique que Scheler a formulée contre l’une de nos intentionnalités 
sociales, soit celle qui consiste à adresser un impératif à autrui, et 
d’autre part le rôle positif qu’il a attribué à l’invitation du modèle 
(section III). Au terme de ce parcours, nous aurons démontré que les 
descriptions des intentionnalités sociales sont un champ 
d’investigation pertinent, voire essentiel, à l’éthique phénoménolo-
gique. 

 

Husserl et les actes non-objectivants 

Dans son article portant sur les phénoménologues de l’École de 
Munich, Karl Schuhmann insiste beaucoup sur le fait que la réception 
des idées de Husserl par les philosophes réunis à Munich autour de 
la figure de Theodor Lipps s’est faite dans un jeu de reprise et de 
prise de distance avec le contenu des Recherches logiques8. Reprise 
car, comme l’indique bien Schuhmann, les phénoménologues de 
Munich louent la façon dont Husserl dégage la sphère des idéalités 
des actes psychiques qui les pensent. Distance, en revanche, en 
raison de l’incapacité de Husserl à rendre compte de la spécificité 
des intentionnalités qui ne sont pas objectivantes.  

Une division cardinale ponctue en effet les analyses de Husserl 
dans les Recherches logiques9. Certaines de nos intentionnalités 
seraient objectivantes, alors que d’autres ne le seraient pas10. Les 
actes intentionnels objectivants, comme l’acte de juger « Il y a un 
oiseau dehors » ou « Les soldats sont braves », auraient pour fonc-
tion de poser un état de choses : l’existence d’un oiseau dehors et 
l’existence de soldats braves. Ils participeraient ce faisant à la consti-
tution des objets de nos connaissances, et s’ouvriraient à un remplis-
sement intuitif possible confirmant la vérité ou la fausseté de leur 
contenu. 

Mais plusieurs de nos actes intentionnels ne posent rien, ni 
l’existence, ni la probabilité, ni même la possibilité ou l’impossibilité 

 
8 Karl Schuhmann, « The Development of Speech Act Theory in Munich Phenom-
enology », trad. par R. D. Rollinger, The New Yearbook for Phenomenology and 
Phenomenological Philosophy, vol. 2, 2002, p. 73-92. 
9 Edmund Husserl, Recherches logiques, trad. par H. Elie, A. L. Kelkel et R. Sché-
rer, Paris, Presses universitaires de France, 2002. Par la suite, l’abréviation RL 
sera utilisée dans le texte, suivie de la référence précise. 
10 Sur cette division, voir : Karl Schuhmann et Barry Smith, « Questions: An Essay 
in Daubertian Phenomenology », Philosophy and Phenomenological Research, 
vol. 47, n° 3, 1987, p. 353-84, en particulier p. 354-57. 
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d’une chose ou d’un état de choses, et ils ne semblent en ce sens pas 
participer à la constitution de nos connaissances. Les actes inten-
tionnels qui consistent par exemple à questionner, à souhaiter ou à 
adresser un impératif à autrui, mais aussi les actes affectifs comme le 
plaisir, l’aversion, ou l’amour, se rapportent autrement à leur objet 
intentionnel que ne le ferait un acte judicatif. Questionner s’il y a un 
oiseau dehors, ce n’est ni affirmer ni nier cet état de choses. De 
même, adresser l’impératif « Sois brave » à un soldat, ce n’est ni 
affirmer ni nier la bravoure du soldat. Conséquemment, aucun rem-
plissement intuitif ne parvient à confirmer la vérité de ce genre 
d’actes non-objectivants. Car quelle intuition de l’oiseau confirmerait 
la vérité de l’être-questionné de son être-dehors? Quelle intuition du 
soldat confirmerait l’obligation de sa bravoure? L’intuition de la 
bravoure du soldat confirmerait son affirmation; l’intuition de son 
absence de bravoure sa négation. Mais aucune intuition du soldat ne 
peut confirmer le caractère impératif du contenu « Sois brave ». 
Autrement dit, les actes non-objectivants ne posent pas quelque 
chose qui appartiendrait à leur objet intentionnel en tant que tel 
(l’oiseau, le soldat) et que l’on pourrait constater en ayant l’intuition 
de cet objet. C’est d’ailleurs pourquoi les actes non-objectivants ne 
peuvent ni être vrais ni être faux (cf., RL, tome 3, 250-254, § 68). Ils 
se prêtent en ce sens mal aux analyses et aux structures qui valent 
pour les actes objectivants. 

Husserl problématise, selon plusieurs perspectives différentes, le 
partage entre les actes objectivants et les actes non-objectivants. Il 
en traite par exemple une première fois au début des Prolégomènes 
(RL, tome 1, 43-50 § 14), lorsqu’il cherche à fonder la fonction nor-
mative de la logique sur une logique purement théorique et objective. 
Il dit alors peu de choses, sinon que les actes non-objectivants qui 
consistent à adresser un impératif sont ultimement fondés sur des 
actes véritablement objectivants (ibid., 43). Pour reprendre 
l’exemple de Husserl, l’acte d’ordonner à un guerrier d’être brave 
serait fondé sur un acte judicatif et objectivant posant l’existence 
d’une obligation idéale et objective : soit celle pour un guerrier d’être 
brave. Il examine à nouveau les actes non-objectivants dans la 5e 
Recherche logique, en portant cette fois son attention sur les actes 
affectifs et volitifs (RL, tome 2, 191-201, § 15). La question qui le 
taraude alors est celle de savoir si les sentiments et les affects sont 
des actes non-objectivants intentionnels, ou si ceux-ci ne sont que de 
simples états non-intentionnels. Husserl opte alors pour une solution 
hybride, suivant laquelle certains de ces vécus non-objectivants sont 
intentionnels (le plaisir et la joie à quelque chose, l’aversion de 
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quelque chose), alors que d’autres sont non-intentionnels, comme la 
sensation de douleur.  

C’est cependant surtout dans la 6e Recherche logique, lorsque 
Husserl revient pour une dernière fois sur les actes non-objectivants, 
que nous trouvons les éléments auxquels les phénoménologues 
munichois vont s’opposer. Et le contexte d’analyse de Husserl est 
alors bien différent. Husserl n’y cherche plus à fonder nos proposi-
tions normatives sur des propositions strictement objectives, ni à 
interroger le caractère intentionnel ou non des vécus non-
objectivants. Son but est plutôt de réfléchir à la relation qui existe 
entre les actes expressifs, c’est-à-dire ceux qui participent à la consti-
tution de nos significations langagières, et les actes non-expressifs.  

C’est alors qu’il s’intéresse à l’expression des actes non-
objectivants. Sa question est la suivante : qu’exprime-t-on lorsque 
l’on exprime un acte non-objectivant? Qu’exprime-t-on lorsque l’on 
exprime une question ou un impératif, un souhait ou un affect? Dans 
le cas des actes objectivants, la réponse semble évidente : lorsque je 
juge qu’il y a un oiseau dehors et que j’affirme expressément qu’il y a 
un oiseau dehors, mon jugement (c’est-à-dire mon acte objectivant) 
et mon acte expressif paraissent tous deux se diriger vers le même 
objet intentionnel : l’oiseau dehors, c’est à la fois ce que je juge et ce 
que j’exprime. Dans le cas des actes non-objectivants, la réponse est 
moins évidente. Selon Husserl, dans leur cas, ce que nous exprimons 
ne se résumerait pas au contenu intentionnel de notre acte non-
objectivant. Nous exprimerions aussi l’acte non-objectivant grâce 
auquel nous nous y rapportons (souhait, commandement, haine, 
etc.). Ainsi, lorsque je dis « est-ce que l’oiseau est dehors » ou « je 
souhaite que l’oiseau soit dehors », non seulement je ne pose pas un 
état de choses (que l’oiseau est dehors), mais j’exprime aussi com-
ment je me rapporte intentionnellement à cette idée : en la question-
nant ou en la souhaitant.  

L’expression des actes non-objectivants supposerait donc un re-
tour réflexif au cours duquel l’acte non-objectivant serait lui-même 
objectivé. Pour nous en convaincre, Husserl présente plusieurs 
arguments, dont l’un consiste à expliciter ce que nous cherchons à 
communiquer à autrui lorsque nous exprimons un ordre. Husserl 
avait déjà traité de l’acte d’exprimer un ordre dans les Prolégomènes, 
et il suggérait alors de faire abstraction de son caractère social (RL, 
tome 1, 43-44, § 14). Or, lorsqu’il réfère à nouveau à l’acte 
d’exprimer un ordre dans la 6e Recherche logique, c’est justement 
pour insister sur son caractère social, c’est-à-dire sur le fait que cet 
acte est adressé à autrui. Et c’est alors qu’il nous dit :  
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Nous disons : Jean, attelle! C’est comme « devant-atteler » qu’il est 
alors sujet d’une prédication, et il l’est naturellement dans 
l’attente de résultats pratiques correspondants et non en vue de 
la simple constatation de ce fait que je le considère comme tel. 
L’expression de l’ordre est une expression relative. Nous ne pou-
vons jamais nous représenter une personne qui reçoit un ordre 
sans nous représenter en même temps quelqu’un qui commande, 
que ce soit de manière déterminée ou de manière indéterminée. 
Si nous commandons nous-mêmes, c’est nous que nous conce-
vons comme la personne qui commande. […] Ces actes [non-
objectivants] sont mis en relation, dans la représentation, avec 
leurs objets intentionnels et s’objectivent ainsi eux-mêmes à travers 
ceux-ci à titre de prédicats de réflexion. Dans la relation communi-
cative, bien d’autres expressions en question ont, comme les 
ordres, pour fonction de dire à l’auditeur au moyen d’expressions 
essentiellement occasionnelles que celui qui parle accomplit les 
actes manifestés (prière, félicitations, condoléances, etc.) en rela-
tion intentionnelle avec lui, l’auditeur. (RL, tome 3, 261-62, § 69, 
mon emphase)  
 

Autrement dit, en adressant un impératif à quelqu’un, je procède à 
deux objectivations : non seulement je pose que la personne à la-
quelle je m’adresse est soumise à une obligation (Jean doit atteler le 
cheval; S doit p), mais je pose aussi que je le lui commande. Il conclu-
ra d’ailleurs ce chapitre en affirmant que les actes non-objectivants 
sont eux-mêmes objectivés au moyen « d’intuitions internes, qui se 
dirigent réflexivement sur ces actes », et donc qu’ils « sont les objets 
de la signification et sont en même temps intuition » (RL, tome 3, 
264-65, § 70).  

Si Husserl réfère à la communication de ces actes non-
objectivants, c’est donc pour saisir leurs traits objectivants. Car il y 
aurait bien une forme d’objectivation à l’œuvre dans ces actes. Seu-
lement, elle serait dirigée vers les prédicats qui s’appliquent à ces 
actes eux-mêmes.  

On peut se demander si Husserl réussit à saisir le caractère essen-
tiel de ces actes non-objectivants en les pensant à l’aune de la struc-
ture objectivante des actes judicatifs. Pensons par exemple au type 
de rapports intersubjectifs qui sont institués par ces actes. Selon 
Husserl, en formulant un ordre, nous sommes certes « dans l’attente 
de résultats pratiques correspondants » (que Jean attèle les chevaux; 
que le guerrier devienne brave). Il n’en demeure pas moins que 
Husserl ne nomme alors qu’une seule influence que la communica-
tion de ces actes peut avoir sur les vécus d’autrui. Elle sert à « dire à 
l’auditeur […] que celui qui parle accomplit les actes manifestés [… à] 
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lui donner connaissance de nos propres convictions, de nos doutes, 
de nos espoirs » (RL, tome 3, 263, § 69), et donc aussi, de nos exi-
gences. La fonction sociale de l’expression d’un impératif est donc 
particulièrement limitée : elle vise seulement à modifier les connais-
sances et les jugements qu’autrui porterait sur nos propres actes 
intentionnels.  

S’il est vrai que l’acte d’exprimer un impératif agit donc bien sur 
les intentionnalités d’autrui, son effet est particulièrement limité : il 
ne vise qu’à modifier les actes objectivants d’autrui. Husserl aperçoit 
le caractère social de l’acte d’exprimer un impératif (agir sur les 
intentionnalités d’autrui), mais limite sa réflexion à ce qui relève du 
régime des actes objectivants. Si Husserl en vient à de telles conclu-
sions, c’est en raison du cadre limité de ses analyses : il cherche 
simplement ce qui dans les actes non-objectivants procède et parti-
cipe à une objectivation. Mais c’est donc que Husserl ne dit rien des 
effets non-objectivants que l’expression d’un impératif peut avoir sur 
les vécus non-cognitifs de son destinataire, par exemple sur ses 
volontés, ses affects, ses prises de position, etc. Or, ce sont surtout 
ces effets non-objectivants qui ont, comme nous le verrons, une 
signification et une portée éthiques. 

 

Les actes sociaux comme actes non-objectivants  

Ce traitement réservé aux actes non-objectivants est nettement 
insuffisant, mais il s’explique par le fait que le cadre limité dans 
lequel Husserl examine ces actes n’était pas propice à l’exploration 
de leurs caractères essentiels. Car que vise-t-on lorsque l’on exprime 
un acte comme une question, un souhait ou un ordre? On ne vise 
certainement pas à simplement objectiver l’un de nos actes inten-
tionnels, ni à simplement informer autrui de son existence.  

Ce ne sera bien sûr pas le dernier mot de Husserl sur la communi-
cation des actes sociaux non-objectivants, puisqu’il en offrira un 
traitement plus satisfaisant à partir des années 192011. Ce qu’il en 
dira alors fut cependant anticipé et préparé par les phénoméno-
logues réunis à Munich entre 1907 et 1913. C’est donc vers eux que 
nous nous tournons à présent.  

Dans sa recherche précédemment citée portant sur la phénomé-
nologie munichoise, Karl Schuhmann explique que la description 
offerte dans la 6e Recherche logique des actes non-objectivants aurait 

 
11 Edmund Husserl, Sur l’intersubjectivité II, trad. par N. Depraz, Paris, Presses 
Universitaires de France, 2011, p. 264-84; p. 353-74. 
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surtout donné le coup d’envoi d’une nouvelle théorie des actes de 
langage chez les phénoménologues de Munich12. Or, à trop insister 
sur la richesse de la théorie du langage des phénoménologues muni-
chois et sur le fait que cette théorie précédait d’un demi-siècle celle 
d’Austin, il nous semble que Schuhmann passe en quelque sorte sous 
silence toute l’étendue des bouleversements introduits, dans la 
tradition phénoménologique, par leur étude de ces actes non-
objectivants. C’est cette étude qui explique notamment, et c’est bien 
connu, le déploiement d’une théorie des actes affectifs qui ne les 
réduise pas — contrairement à ce que fait encore Husserl dans ses 
cours sur l’éthique de 1908-191413 — à leur caractère objectivant : 
pensons ici à la description de l’amour chez Max Scheler. Comme le 
montre Paul Ricœur dans son analyse des textes d’Alexander Pfän-
der14, l’étude des actes non-objectivants est aussi l’occasion pour les 
phénoménologues munichois de développer une véritable phéno-
ménologie de la volonté, laquelle se prête justement mal aux descrip-
tions des actes objectivants — ces derniers conduisant, comme le 
souligne Ricœur, à un « primat de la perception et du voir dans [la] 
théorie de l'intentionnalité » de Husserl, alors que la volonté com-
mande de comprendre les actes intentionnels non comme un 
« voir », mais comme un  « faire15 ». 

Mais nous croyons que c’est aussi en réponse au traitement hus-
serlien des actes non-objectivants que les premiers phénoméno-
logues munichois développent une théorie originale et neuve des 
actes sociaux, c’est-à-dire des actes intentionnels grâce auxquels un 
ego rencontre et agit sur les vécus d’un autre ego, sur la façon dont ce 
dernier est conscient du monde qui l’entoure. Car si ce « faire » 
intentionnel doit lui être signifié — et cela peut se faire par des 
expressions langagières, mais aussi par des gestes ou d’autres phé-

 
12 Schuhmann, « The Development of Speech Act Theory in Munich Phenome-
nology », 73-92. 
13 Edmund Husserl, Leçons sur l’éthique et la théorie de la valeur (1908-1914), 
trad. par P. Ducat, P. Lang et C. Lobo, Paris, Presses Universitaires de France, 
2009. 
14 Paul Ricœur, « Phénoménologie du vouloir et approche par le langage ordi-
naire », dans H. Spiegelberg et E. Avé-Lallemand (dir), Pfänder-Studien, The 
Hague, Martinus Nijhoff, 1982, p. 79-96; Voir également : Paul Ricœur, Philoso-
phie de la volonté. 1. Le volontaire et l’involontaire, Paris, Éditions Points, 2009 
[1950], p. 93-116. 
15 Ricœur, « Phénoménologie du vouloir et approche par le langage ordinaire », 
96. 
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nomènes physiques 16 — , c’est précisément parce qu’il est un 
« faire » qui s’exerce sur sa conscience. Et ce, non seulement dans le 
but qu’autrui prenne connaissance de l’existence des actes intention-
nels qui lui sont adressés (ce sur quoi insistait Husserl), mais aussi 
peut-être surtout pour qu’autrui réponde à cette adresse par ses 
propres actes intentionnels. 

En utilisant l’expression « acte social », nous reprenons d’ailleurs 
une expression utilisée par Adolf Reinach dans Les fondements a 
priori du droit civil17, en modifiant néanmoins substantiellement son 
sens. Reinach entend par « actes sociaux » les actes qui doivent, pour 
réussir, être adressés à et entendus (perçus) par autrui (FDC, 60). 
Autrement dit, Reinach — et Schuhmann a raison sur ce point —
 insiste sur le fait que la communication était l’un des traits essen-
tiels des actes sociaux, et il exclut ce faisant de cette sphère d’actes 
sociaux les actes intentionnels qui impliquent autrui, mais qui n’ont 
pas à être perçus par lui. Reinach donne alors le contre-exemple de 
l’acte de pardonner, qui n’est justement pas à ses yeux un acte so-
cial : « si je ne peux pardonner qu’à autrui, et non à moi-même, je 
peux lui pardonner intérieurement, sans le lui dire et sans jamais 
qu’il ne le sache » (ibid., 59-60). Pour notre part, nous insisterons 
non pas sur la communication de ces actes, mais sur leur caractère 
social, c’est-à-dire sur le fait que nous cherchons par eux à agir sur 
les intentionnalités d’autrui. En effet, si les actes sociaux doivent être 
communiqués à autrui, c’est d’abord et avant tout pour qu’ils aient 
des effets sur ses intentionnalités. 

Certes, tous les actes non-objectivants ne sont pas des actes so-
ciaux, ni au sens où les entend Reinach, ni au sens où nous les enten-
dons. Pensons à l’exemple précédemment cité de l’acte (non-
objectivant) de pardonner. Néanmoins, c’est en traitant des actes 
non-objectivants que les phénoménologues munichois développent 
leur phénoménologie des actes sociaux. Ce qui est par exemple 
frappant dans l’esquisse du cours sur la doctrine des impératifs 
qu’Alexander Pfänder a préparé, c’est qu’un traitement important est 

 
16 Sur cette question, voir les descriptions d’Edith Stein sur les relations 
d’essence qui subsistent entre les sentiments (type d’actes non-objectivants) et 
leurs expressions corporelles : Edith Stein, Le problème de l’empathie, Paris, 
Éditions du Cerf, 2012, p. 94. Si ces expressions corporelles me sont données, 
comme la rougeur de mes joues lorsque je sens le sang qui « me monte à la tête » 
(ibid., 97), je peux aussi les percevoir chez autrui et y voir l’expression de ses 
sentiments. 
17 Adolf Reinach, Les fondements a priori du droit civil, trad. par R. de Calan, 
Paris, Librairie Philosophique J. Vrin, 2004. Par la suite, l’abréviation FDC sera 
utilisée dans le texte. 
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réservé à la relation qui existe entre la personne qui commande et le 
destinataire de l’impératif, et que cette relation est entre autres 
pensée suivant ses effets sur les motivations et les pulsions de son 
destinataire 18 . Johannes Daubert pour sa part étudie l’acte 
d’adresser une question [Anfrage] à autrui comme un acte intention-
nel par lequel nous cherchons à obtenir une réponse de sa part19. 
Cette réponse d’autrui « contien[drait] en elle-même une solution 
dirigée-vers-un-objet [object-directed solution] 20  », c’est-à-dire 
qu’elle aurait elle-même un caractère intentionnel. C’est donc sur les 
intentionnalités d’autrui que l’adresse d’une question agirait, en 
faisant appel à l’une d’elles. 

Reinach traite lui aussi du caractère social — au sens où nous 
l’entendons — des actes non-objectivants lorsqu’il étudie l’acte 
d’adresser un ordre et de celui d’adresser une requête. Il est vrai 
qu’il insiste alors surtout sur le fait que ce genre doit être entendu 
par autrui : 

 
L’ordre au contraire s’annonce par l’adresse à un autre, il le saisit, 
tout comme il est dans sa nature même d’être saisi par l’autre. 
Jamais nous ne donnerons d’ordre si nous sommes sûrs que le 
sujet auquel nous nous adressons est incapable d’en prendre 
conscience. Il est dans la nature même de l’ordre qu’il soit enten-
du. (FDC, 60)  
 

Mais il est alors aussi très clair que pour Reinach, cette communica-
tion ne vise pas à simplement informer autrui de l’existence de cet 
acte (suivant le cadre objectivant qui était encore celui de Husserl 
dans les Recherches logiques). L’expression de ce genre d’acte vise-
rait quelque chose en plus. En les exprimant, nous chercherions à 

 
18 Alexander Pfänder, « Imperativelehre », dans H. Spiegelberg et E. Avé-
Lallemand (dir), Pfänder-Studien, The Hague, Martinus Nijhoff, 1982 [1909], 
p. 287-324, plus spécifiquement p. 320 et suiv. Pour un autre exemple d’acte 
non-objectivant chez Pfänder, voir sa description de l’acte de vouloir : « Motives 
and Motivation » [1911], dans Phenomenology of Willing and Other Phaenomeno-
logica, trad. par H. Spiegelberg, Evanston, Northwestern University Press, 1967, 
p. 12-40, plus spécifiquement p. 21-22 où Pfänder rejette la position qui était 
celle de Husserl dans les Recherches logiques. 
19 Daubert n’ayant rien publié et ses manuscrits étant difficilement accessibles, 
on consultera l’article de Karl Schuhmann et de Barry Smith dans lequel ils 
offrent une présentation détaillée du traitement phénoménologique des ques-
tions chez Daubert : Schuhmann et Smith, « Questions: An Essay in Daubertian 
Phenomenology », 372-73. Sur sa critique explicite du traitement husserlien des 
actes non-objectivants : ibid., 363-64. 
20 Ibid., 373; ma traduction. 
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obtenir quelque chose de la part de son destinataire : une réponse. 
Reinach nous dit : 

 
On a ici affaire à des actes sociaux qui, à la différence de la com-
munication, visent essentiellement une activité correspondante, 
ou plus précisément une réponse, que cette activité soit ou non 
réalisée. Chaque ordre ou chaque requête vise un comportement 
du destinataire qui est prescrit par l’acte. Seule la réalisation de 
ce comportement clôt définitivement le cercle qui est ouvert par 
l’acte social.  

Même l’interrogation est un acte social qui suppose une ré-
ponse, c’est-à-dire ici non pas un acte extérieur, mais plutôt un 
nouvel acte social, la “réponse” au sens propre. Nous avons dans 
la réponse un acte social qui ne vise pas un acte correspondant, 
mais plutôt en présuppose un — et ce toujours sous la forme d’un 
acte social. Ainsi, on distingue les actes sociaux simples, les actes 
sociaux qui présupposent d’autres actes sociaux, et enfin les actes 
sociaux qui visent d’autres actes sociaux ou d’autres activités. 
(Ibid., 62, mon emphase)  
 

Reinach fait donc ici face à une certaine ambiguïté. Par réponse, on 
peut entendre l’acte pratique réel qui réalise le contenu de l’ordre ou 
de la requête (l’acte d’atteler le cheval, l’acte de faire P). Mais par 
réponse, et c’est bien ici le sens que Reinach lui donne, on peut en-
tendre les vécus et les actes intentionnels que le destinataire a à la 
suite de la perception d’un acte social. Par exemple, l’adresse d’un 
ordre ou d’une requête motive comme réponse intentionnelle des 
prises de position (acceptation, refus, etc.), des actes volitifs et affec-
tifs (comme la crainte ou le respect), des attentes, etc.  

Comprendre les actes sociaux comme des actes par lesquels nous 
motivons et influençons les vécus et les intentionnalités d’autrui, et 
non simplement comme des actes adressés et entendus par autrui, 
rend surtout possible de nouvelles descriptions d’essence. Car c’est 
bien souvent par le type de réponses intentionnelles qu’ils motivent 
que les actes sociaux se différencient les uns des autres. Prenons 
encore une fois l’exemple de l’acte d’adresser un ordre ou une re-
quête. Selon Reinach, ce qui différencie ces deux actes, c’est notam-
ment le degré d’engagement volitif qu’ils présupposent. La requête 
est fondée sur « le souhait [du locuteur] que ce qui est demandé se 
réalise », alors que l’ordre présuppose « non pas le simple souhait, 
mais la volonté que le destinataire réalise ce qui est exigé de lui, etc. » 
(ibid., 63). Reinach n’explicite pas ce qu’il entend par souhait et par 
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volonté, mais nous comprenons, conformément d’ailleurs à ce que 
soutenaient d’autres phénoménologues à la même époque21, que le 
souhait admet la possibilité que l’objet de la requête ne se réalise 
pas, alors que la volonté au fondement d’un ordre, qui suppose un 
engagement pratique plus ferme envers son objet, l’exclut. Cette 
différence entre la requête et l’ordre a donc des effets significatifs sur 
le genre de réponse intentionnelle que chacun de ces actes autorise. 
Puisque la requête admet la possibilité que son objet ne se réalise 
pas, son destinataire peut la refuser. À l’inverse, l’ordre n’admet 
qu’une seule réponse : le destinataire doit vouloir réaliser l’objet de 
l’ordre. Autrement dit, en formulant un ordre plutôt qu’une requête, 
le locuteur referme les possibilités de réponses intentionnelles 
ouvertes au destinataire.  

Max Scheler aussi étudie les actes intentionnels non-objectivants 
et développe à partir d’eux une partie de sa philosophie sociale. On 
sait en effet qu’il arrive à Munich en 1907, précisément au moment 
où les phénoménologues munichois se penchent sur les lacunes du 
traitement husserlien des actes non-objectivants dans les Recherches 
logiques. On sait aussi que certaines de leurs analyses sur les actes 
non-objectivants sont destinées au Jahrbuch de 1913, auquel Scheler 
contribue en y publiant son texte Le formalisme en éthique et 
l’éthique matériale des valeurs22. Ce que l’on retient en général de 
cette contribution, ce sont la théorie des actes affectifs, l’axiologie et 
l’éthique qu’il y développe. On y trouve cependant également, com-
plétée par Nature et formes de la sympathie23, une théorie des rap-
ports sociaux qui repose en partie sur une prise en compte des actes 
intentionnels grâce auxquels une personne rencontre et agit avec et 
sur les vécus d’autrui.  

Par exemple, dans son étude de la promesse, qui est un acte non-
objectivant, Scheler met l’accent sur son fondement social, et plus 

 
21 Pfänder disait de la proposition souhaitée qu’elle est problématique, alors que 
la proposition voulue est inconditionnelle ou hypothétique, mais jamais simple-
ment problématique : Pfänder, « Motives and Motivation », 23. Autrement dit, 
vouloir quelque chose, c’est croire que l’on peut réaliser cette chose. Souhaiter 
quelque chose, c’est croire que la possibilité de notre action est un problème; 
qu’elle n’est ni certaine ni même envisageable. Husserl fera la même distinction 
dans son cours sur l’éthique de 1914 : Husserl, Leçons sur l’éthique et la théorie 
de la valeur (1908-1914), 187 et suiv.  
22 Max Scheler, Le formalisme en éthique et l’éthique matériale des valeurs. Essai 
nouveau pour fonder un personnalisme éthique, trad. par M. de Gandillac, Paris, 
Gallimard, 1955. Par la suite, l’abréviation FE sera utilisée dans le texte. 
23 Max Scheler, Nature et formes de la sympathie : contribution à l’étude des lois 
de la vie affective, trad. par M. Lefebvre, Paris, Payot et Rivages, 2003. 
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spécifiquement sur l’être-avec-autrui qu’elle présuppose et institue, 
plutôt que sur la façon dont la personne qui promet se rapporte 
intentionnellement à l’objet promis (ce qui était encore dans une 
certaine mesure la voie favorisée par Reinach). Il explique, par 
exemple, que si l’acte de promettre est contraignant, si nous lui 
sommes fidèles, c’est parce que cet acte trouve son fondement dans 
la communauté-de-vie où les « vivants » sont solidaires les uns avec 
les autres, co-veulent et s’engagent les uns avec les autres (FE, 531 et 
suiv.). C’est dans cette communauté-de-vie que se trouverait la 
source de toute solidarité avec autrui, et, conséquemment, l’idée 
même d’un engagement envers autrui dans la promesse24. 

Ce faisant, Scheler insiste cependant sur le fait que la promesse 
est un acte par lequel nous agissons avec autrui, et non sur ses inten-
tionnalités — bien qu’à proprement parler, promettre, c’est aussi 
agir sur les intentionnalités d’autrui25. Pour trouver un traitement 
plus direct de la façon dont les actes non-objectivants consistent à 
agir sur les intentionnalités d’autrui, il faut plutôt nous tourner vers 
sa description de l’acte d’exprimer un impératif. Dans cette descrip-
tion, Scheler affirme premièrement que la formulation expresse d’un 
impératif contient tout au moins deux éléments : il contient 
(1) l’affirmation que telle ou telle action d’autrui est objectivement 
une obligation idéale, et (2) « l’expression immédiate et la notifica-
tion de la volonté de celui qui parle » (FE, 220). Souvenons-nous que 
ces deux éléments sont précisément ceux que Husserl attribuait à 
l’acte de formuler un impératif : dans les Prolégomènes (RL, tome 1), 
il démontrait qu’un impératif est toujours fondé sur l’existence d’une 
obligation idéale objective, et à la fin de la 6e Recherche logique, il 
ajoutait qu’en exprimant un impératif, nous cherchons à informer 
autrui — à le notifier donc — de l’acte intentionnel grâce auquel 
nous nous rapportons à cet impératif (nous aurions aussi pu le nier, 
l’aimer, en douter, etc.). Mais Scheler ajoute un troisième élément 
essentiel, qui démontre bien que sa réflexion s’inscrit dans la lignée 
de la critique munichoise du traitement husserlien des actes non-

 
24 Sur la communauté-de-vie chez Scheler et ses influences bergsoniennes, voir : 
Olivier Agard, « De l’Einfühlung à la sympathie : Lipps et Scheler », Revue de 
Métaphysique et de Morale, vol. 96, n° 4, 2017, p. 461-76. Même si les analyses 
d’Olivier Agard sont justes et rigoureuses, elles n’expliquent qu’un pan de la 
philosophie sociale de Max Scheler : celle qui a trait à la solidarité. Mais l’objectif 
de Scheler est aussi de décrire les unités sociales où se jouent des formes de 
séparation entre les personnes sociales et de penser l’unité de société (la solida-
rité d’irremplaçabilité) qui réunirait leur solidarité et leur séparation.  
25 Car promettre, c’est chercher à ce qu’autrui modifie ses attentes, ressente 
certains affects (comme la confiance ou la joie), s’oblige en retour, etc.  
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objectivants et de ce que nous entendons par « acte social ». Car 
l’ordre n’est « jamais une simple communication du fait que celui qui 
ordonne veut ceci ou cela, mais il constitue un acte propre par lequel 
une action s’exerce sur la sphère de vouloir et de puissance d’autrui 
[…] » (FE, 220). Adresser un ordre ou un impératif, ce serait donc 
aussi, nous dit Scheler, une façon d’agir sur les vécus — et dans ce 
cas précis les actes intentionnels volitifs — d’autrui. 

 

La critique éthique des actes sociaux de Scheler 

Il appert clairement, à la suite de cette brève considération des actes 
non-objectivants, et surtout de l’acte d’adresser un impératif, que les 
phénoménologues munichois pensent ces actes en tant qu’actes par 
lesquels nous tentons d’agir sur les intentionnalités de notre destina-
taire. En ce sens, ils décrivent non pas la relation entre un acte inten-
tionnel et son objet intentionnel, ni la relation entre un acte inten-
tionnel et son expression, mais plutôt la relation entre deux ou 
plusieurs actes intentionnels réalisés par deux ou plusieurs egos. Et 
nous reconnaissons là toute la portée phénoménologique de leurs 
descriptions; loin de s’en tenir à une théorie des actes de langage, 
c’est aussi (et peut-être surtout) à partir du champ des vécus de 
conscience des egos mis en relation par des actes non-objectivants 
que les phénoménologues munichois considèrent ce type d’actes.  

Mais quelles signification et pertinence éthiques cette description 
phénoménologique de nos relations sociales, c’est-à-dire celle qui 
plonge au cœur de l’immanence des vécus des différents egos mis en 
relation, peut-elle avoir? Il est certain que si nous en restions au 
cadre étroit proposé par Husserl dans les Recherches logiques, cet 
usage éthique de la phénoménologie des actes sociaux serait limité 
aux enjeux éthiques liés, de près ou de loin, à l’objectivation de ces 
actes. Le rapport d’adéquation entre l’acte non-objectivant qui est 
objectivé réflexivement et l’acte qui est exprimé soulève par exemple 
des enjeux éthiques liés à la sincérité des interlocuteurs (RL, tome 3, 
250-54, § 68). Mais les enjeux éthiques soulevés par les descriptions 
des actes sociaux des phénoménologues munichois dépassent lar-
gement la question de l’adéquation et de la valeur de vérité des 
objectivations qu’ils présupposent. En effet, en tant qu’actes par 
lesquels nous tentons d’agir sur les intentionnalités d’autrui, les actes 
sociaux peuvent être jugés, d’un point de vue éthique, pour le type de 
réponse intentionnelle qu’ils motivent, pour la façon dont le destina-
taire de ces actes est ensuite conscient des objets et du monde qui 
l’entourent, de ses propres possibilités pratiques, de ses relations 
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avec autrui, etc., pour le type donc d’« être-au-monde » qu’ils appel-
lent. 

Or, c’est précisément ce type de critique éthique de nos inten-
tionnalités sociales que réalise Scheler à l’encontre des relations 
sociales qui sont constituées par l’adresse d’impératifs. Comme nous 
l’avons dit précédemment, aux yeux de Scheler, l’acte d’adresser un 
impératif est un acte par lequel nous exerçons une action sur la 
volonté et la puissance d’agir d’autrui. Ajoutons que, pour être justi-
fié, l’impératif doit selon Scheler non seulement formuler un devoir 
qui est objectivement valable, mais aussi être adressé à un destina-
taire qui a d’abord une tendance mauvaise à faire ce qu’il ne doit pas 
faire. Si le destinataire n’a pas de tendance mauvaise, l’impératif est 
inutile. Car le but de l’impératif est d’instituer des contre-tendances 
dirigées vers le bien chez celui qui a des tendances contraires à faire 
le mal (FE, 227-29).  

Scheler formule plusieurs critiques contre les impératifs, et inci-
demment donc contre les éthiques déontologiques qui, comme celle 
de Kant, en font usage. Il y a bien sûr une critique axiologique des 
impératifs, qui est bien connue : l’impératif présuppose toujours 
qu’une valeur négative existe dans le monde, contre laquelle il faut 
justement formuler un impératif (ibid., 224-25). Conséquemment, les 
éthiques impérativistes auraient moins de valeur aux yeux de Sche-
ler que celles qui ne présupposent que des valeurs positives, comme 
celles fondées sur l’amour. Elles auraient « un caractère négatif, 
critique et répressif » et feraient preuve d’une « méfiance constitu-
tionnelle » à l’égard des personnes, de leurs tendances et de leurs 
actions (ibid., 227). De plus, Scheler soutient que parler d’impératif 
en éthique, c’est faire preuve d’une attitude pragmatiste « qui con-
siste à n’admettre de valeurs morales que dans la mesure où l’on 
peut agir sur le monde moral et le modifier par des ordres » (ibid., 
240). Or, un certain nombre de vécus ayant une teneur éthique 
positive, dont l’amour du bien, n’appartiendraient pas à la sphère du 
faire et ne se commanderaient donc pas (ibid., 234 et suiv.). Enfin, les 
éthiques impérativistes présupposeraient à tort que c’est l’existence 
d’une obligation, d’un impératif, qui introduit l’idée du bon et du bien 
dans le monde. Alors que selon Scheler, le monde qui nous entoure 
est toujours déjà chargé de valeurs, et que ce sont ces valeurs qui 
fondent en un second temps nos impératifs (ibid., 213; 222). 

Scheler formule cependant un dernier argument contre les impé-
ratifs, qui est peut-être moins évident et qui va de pair avec la pers-
pective développée par les phénoménologues munichois sur les 
actes sociaux non-objectivants. Selon cet argument, l’adresse d’un 
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impératif instituerait des réponses intentionnelles axiologiquement 
inférieures d’un point de vue éthique.  

Nous pouvons en effet retracer, dans Le formalisme en éthique, en 
tout, trois types de réponses intentionnelles à un impératif que nous 
aurait adressé autrui : la réponse servile (ibid., 480-81; 500), 
l’obéissance (ibid., 500) ou la défiance (ibid., 229). Or, toutes ces 
réponses posent des problèmes éthiques aux yeux de Scheler.  

Par réponse servile à un impératif, Scheler entend la réponse de 
celui qui réalise l’acte prescrit par l’impératif, mais sans lui-même 
faire preuve d’un discernement et d’une volonté propre. Autrement 
dit, l’être humain servile vit ses actes volitifs et cognitifs sans en 
avoir lui-même la maîtrise. Ses actes ne font qu’un avec, ils sont 
fondus dans les actes intentionnels de celui qui lui a adressé cet 
impératif, et c’est ce dernier qui discerne et veut à proprement 
parler l’action prescrite. C’est le type de réponse fusionnelle que 
donnerait par exemple l’esclave : ce n’est pas sa volonté qui agit à 
travers son corps, mais plutôt celle de son maître qui, en formulant 
un impératif, se trouve en quelque sorte à agir directement sur et 
grâce au corps de l’esclave, comme si le corps de l’esclave n’était que 
l’extension de son propre corps (ibid., 480-81). D’autres circons-
tances favorisent aussi certainement ce type de réponse servile à un 
impératif, comme l’usage de la violence ou de manipulations psycho-
logiques.  

La réponse obéissante diffère de celle servile en ce qu’en elle, le 
destinataire de l’impératif vit ses vécus de façon un peu plus auto-
nome. Comme pour la réponse servile, celui qui ne fait qu’obéir ne 
discerne pas ni ne veut par lui-même l’action prescrite; il se fie au 
discernement et à la volonté de celui qui la lui prescrit. Mais il fait 
néanmoins preuve d’un discernement et d’une volonté propres 
dirigés immédiatement vers un autre objet intentionnel : ce qu’il 
veut, c’est obéir, parce qu’il discerne la valeur de l’obéissance en tant 
que telle. Le destinataire conserve ainsi une certaine autonomie 
dirigée vers l’obéissance elle-même. En revanche, il perd une autre 
partie de son autonomie, puisqu’il se fie médiatement au destinateur 
de l’impératif, qui lui juge et veut immédiatement l’action prescrite 
en tant que telle (ibid., 500; cf. 574). 

Pour Scheler, tant la réponse servile que la réponse obéissante 
sont problématiques d’un point de vue éthique. Certes, si l’action 
prescrite par l’impératif est justifiée, alors sa réalisation a une valeur 
éthique positive. Mais cette perspective éthique est insuffisante pour 
Scheler. Car il faut aussi évaluer les vécus qui ont mené à la réalisa-
tion de cette action. Et c’est ici que la formulation d’un impératif 
s’avère problématique.  
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En effet, Scheler place la plus haute signification éthique dans 
l’être d’une personne, et non pas dans ses actes ou ses intentions : 
« [à] nos yeux la valeur-de-personne elle-même est le degré-
axiologique suprême » (ibid., 509; cf. 487; 495). Et il identifie en 
même temps des conditions strictes pour qu’un individu soit consi-
déré comme une personne. Suivant son personnalisme éthique, il ne 
suffit pas d’être conscient de ses propres vécus voire d’être un être 
humain pour être une personne. Il faut également être dans une 
certaine séparation avec autrui, c’est-à-dire faire preuve 
d’autonomie vis-à-vis de ses propres vécus (ibid., 477).  

Autrement dit, si une relation sociale n’élève pas les partenaires 
au statut de personnes à part entière, si en elle nous n’avons pas la 
maîtrise de nos intentionnalités ou si celles-ci ne sont pas dirigées 
immédiatement et par elles-mêmes vers leur objet intentionnel 
(sinon médiatement par les intentions d’autrui), c’est que cette 
relation est inférieure d’un point de vue éthique aux relations so-
ciales qui le feraient. Et c’est précisément la pierre d’achoppement 
des impératifs. Car les impératifs visent à détourner le destinataire 
de ses propres tendances pour le diriger médiatement vers les 
volontés et les jugements du destinateur qui les adresse. C’est 
d’ailleurs ce que remarque aussi Reinach lorsqu’il fonde l’ordre sur 
l’engagement pratique fort de son destinateur (FDC, 63). Parce qu’ils 
visent à ne pas laisser de choix à leur destinataire, les impératifs 
motivent des réponses qui ne peuvent être que serviles ou obéis-
santes, où justement les intentionnalités du destinateur priment et 
déterminent ce qu’il en est des intentionnalités et des vécus du 
destinataire. La réponse servile, par exemple, n’institue pas une juste 
séparation entre les individus impliqués; elle crée une unité sociale 
fusionnelle entre eux. Selon la typologique de Nature et formes de la 
sympathie, elle correspondrait donc à une forme d’identification où 
le destinateur « absorbe » et « assimile » l’autre « au point de [le] 
dépouiller de toute individualité, de toute autonomie dans sa ma-
nière d’être et de se comporter26 ». Quant à l’obéissance, elle institue 
une unité sociale qui est déjà plus positive que celle instituée par la 
relation servile, mais qui n’est pas pour autant optimale. Il y a certes 
une première séparation entre la personne qui formule un impératif 
et la personne qui agit conformément à cet impératif. « Pour être 
authentique, nous dit Scheler, l’obéissance présuppose nécessaire-
ment la conscience claire de la différence entre le vouloir d’autrui et 
le vouloir propre du sujet obéissant, ainsi que la compréhension du 
vouloir d’autrui “en tant” que vouloir d’autrui. » (FE, 501) Il n’y a 

 
26 Scheler, Nature et formes de la sympathie, 31. 
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donc pas une pure identification entre celui qui ordonne et celui qui 
obéit. C’est d’ailleurs pourquoi l’obéissance peut être en un certain 
sens « morale » (ibid., 500-1). Et pourtant, la personne obéissante ne 
vit pas ses vécus et actes intentionnels comme s’ils étaient pleine-
ment et seulement les siens; ses vécus sont orientés d’après ce que le 
destinateur de l’impératif a lui-même discerné et voulu.  

Mais qu’en est-il du destinataire qui chercherait à répondre en se 
séparant sous tous égards de celui qui adresse l’impératif, en mani-
festant donc clairement qu’il est une personne autonome? Scheler 
envisage ce cas sous la figure de la défiance, c’est-à-dire comme un 
refus de suivre l’impératif adressé. Mais l’impératif refusé, bien qu’il 
assure la pleine autonomie de son destinataire, serait malgré tout 
incorrect d’un point de vue éthique. Car de deux choses l’une. Ou 
bien l’action prescrite a une valeur positive, auquel cas celui qui défie 
l’impératif se trouve à faire une action mauvaise. Scheler nous donne 
l’exemple de l’homme bon qui, offensé par le fait que la formulation 
de l’impératif présuppose chez lui une tendance à faire ce qu’il ne 
doit pas faire, « se met-sur-la-défensive en face d’un contenu qui 
prend une forme impérative » (ibid., 229). Autrement dit, les présup-
posés négatifs mêmes de l’impératif motiveraient chez l’homme bon 
une réponse de défiance. Ou bien l’action prescrite a une valeur 
négative, auquel cas défier cet impératif injuste équivaut à réaliser 
quelque chose de bien. Pourtant, même dans ce cas, Scheler n’est pas 
satisfait, car cet impératif injustifié aurait en tant que tel lui-même 
une valeur éthique négative.  

Il découle des descriptions de Scheler que nous ne pouvons pas 
réaliser une relation sociale éthique par un impératif. Par quels actes 
non-objectivants devrions-nous donc entrer en relation avec autrui 
pour lui signifier qu’une action est meilleure qu’une autre? Il nous 
faut, si l’on en croit Scheler, commencer par des actes sociaux non-
objectivants qui instaurent une forme de solidarité 
d’irremplaçabilité, c’est-à-dire une unité sociale dont les membres 
comprennent que tout en étant liés par des liens d’engagement, ils 
sont aussi des personnes irremplaçables, auto-responsables d’elles-
mêmes (ibid., 533). Parmi ces actes se trouve la relation constituée 
par l’appel et l’invitation que l’être (et non les actes) d’une personne-
modèle exerce sur une autre personne. Scheler nous dit que cette 
relation est « la seule relation où les valeurs moralement-positives 
d’une personne A puissent devenir immédiatement déterminantes 
pour la production chez la personne B de valeurs-de-personne 
identiques; c’est ce qu’on appelle, à l’état pur, le bon exemple » (ibid., 
573). Et aux yeux de Scheler, cette relation entre une personne et son 
modèle « est supérieure à la prescription, ou à l’obéissance de B à 
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l’égard de A », puisqu’en elle, « la personne peut sauvegarder, bien 
que la détermination vienne d’autrui, tout à la fois son discernement 
autonome et son vouloir autonome » (ibid., 574). En effet, le modèle 
ne cherche pas à ce que les autres ne fassent qu’un, c’est-à-dire 
veulent et fassent « ce qu’il veut et ce qu’il fait »; en donnant 
l’exemple, il ne fait que nous « attirer » et nous « inviter », et c’est à 
nous d’aller vers l’être de sa personne pour apprendre à vouloir et à 
agir à sa « manière » (ibid., 579).  

 

Conclusion 

Nous pouvons bien sûr avoir des réserves au sujet des présupposés 
éthiques à partir desquels Scheler critique les impératifs. Pensons à 
la place qu’il accorde à l’autonomie des personnes ou à son personna-
lisme éthique, en vertu duquel la valeur de l’être d’une personne 
prime sur la valeur de ses actes (cf., FE, 574). Le point central que 
nous retenons néanmoins du parcours réalisé par les phénoméno-
logues munichois, c’est que dans nos usages critiques de la phéno-
ménologie, qu’ils soient politiques ou comme ici éthiques, nous 
devons dévier, parfois non sans peine, de la conception et de 
l’orientation objectivante de l’intentionnalité — même si de prime 
abord l’idée d’une conscience de quelque chose pourrait sembler être 
une définition des plus neutres. Certes, cette orientation objectivante 
de l’intentionnalité peut être des plus utiles et innovatrices en 
éthique — pensons aux travaux d’Iris Marion Young sur le regard 
masculin [the masculine gaze], les phénomènes d’objectivation qui en 
procèdent, et les enjeux éthiques et politiques que ce « voir » sou-
lève27. Mais une orientation strictement objectivante en éthique n’est 
néanmoins pas sans écueil : elle risque entre autres de limiter nos 
analyses éthiques aux relations d’adéquation qui existent entre nos 
actes et les objets qui s’y objectivent28. 

Notre vie intentionnelle est cependant beaucoup plus complexe 
qu’un simple « être conscient de quelque chose », et la reconnaissance 
de cette complexité ne fait que bonifier les analyses critiques que 
nous pouvons réaliser à partir de sa description. C’est par exemple 
en marquant l’intentionnalité d’une inflexion pratique, en la décri-

 
27 Iris Marion Young, « Women Recovering Our Clothes », dans On Female Body 
Experience: “Throwing Like a Girl” and Other Essays, 63-74. 
28 Comme c’était souvent le cas des analyses, en un sens bien pauvres, de Husserl 
dans son éthique. Voir par exemple : Husserl, Leçons sur l’éthique et la théorie de 
la valeur (1908-1914). 
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vant comme un « je peux », que la tradition française de la phénomé-
nologie ouvre la porte à la critique (par exemple féministe) des 
inhibitions affectant notre vie intentionnelle29. La perspective sociale 
des phénoménologues munichois témoigne aussi de la richesse de 
notre vie intentionnelle. Dans nos actes sociaux, nous visons autre 
chose qu’un objet : nous visons une réponse intentionnelle d’autrui. 
Nous appelons ainsi quelque chose (une réponse) que cette structure 
intentionnelle n’a pas dans son « voir ». Et chaque type d’acte social 
le fait d’une façon bien différente; une requête, un impératif et une 
invitation ne motivent, n’appellent, voire n’exigent pas les mêmes 
types de réponses intentionnelles. En décrivant les différences qui 
affectent ces actes sociaux, la phénoménologie peut donc s’avérer 
particulièrement pertinente et significative pour l’éthique. Elle nous 
permet de soumettre à notre examen éthique les différentes façons 
par lesquelles nous interagissons et entrons en relation intention-
nelle avec autrui, et leurs impacts sur ses vécus et son être-au-
monde.  
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29 Voir par exemple : Iris Marion Young, « Lancer comme une fille. Une phéno-
ménologie de la motilité, de la spatialité et du comportement corporel fémi-
nins », trad. par D. Landes, avec M. A. Casselot et C. Mercier, Symposium, vol. 21, 
n° 2, 2017, p. 19-43; Simone de Beauvoir, Le deuxième sexe I, Paris, Gallimard, 
1976, p. 13-34. 


